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Il s’agit d’un texte du «fond de solidarité pour la mobilité des jeunes» 

Ici: Définitions des termes qui sont importantes pour notre séminaire 

Au groupe de cible appartiennent des jeunes et jeunes adultes sans formation première professionnelle, 

qui ont rempli l’obligation scolaire générale. Il s’agit ici des apprentis inadaptés (sur le plan scolaire), 

des apprentis marginalisés du point de vue social et des apprentis handicapés qui ne peuvent pas 

arriver à une formation professionnelle dans une entreprise malgré des aides supplémentaires 
 

INADAPTES (SCOLAIRE)* 

Des apprentis sont inadaptés lorsqu’ils remplissent les critères suivants : 

 Sans certificat de l’école primaire ou d’un certificat scolaire semblable lorsqu’ils atteintes 

l’obligation scolaire, 

 Des écoles de promotion pour inadaptés indépendamment d’un certificat scolaire atteint 

 Avec  un certificat scolaire d’une école primaire ou d’un certificat semblable  de fin d’études de 

l’obligation scolaire seulement dans ce moment lorsqu’il s’agit des jeunes qui ont des grands 

déficits de la formation desquelles on doit s’attendre que sans formation professionnelle  dans des 

établissements en dehors des entreprises un certificat d’une formation professionnelle ne pourrait 

pas être atteint. 
 

MARGINALISE  -  DEFAVORISE* 

Surtout des apprentis sont considérés comme défavorisés indépendamment d’un certificat d’une école 

d’un enseignement générale, 

o Lorsque des services psychologiques ont constatés qu’un jeune a un trouble comportementaux et à 

cause des problèmes graves sur le plan social, personnellement ou psychique et que ce jeune ne 

pourrait pas atteindre des objectives d’une formation professionnelle dans une entreprise 

o Avec des faiblesses partielles (par ex. Legastenie, Dyskalkulie, ADS) 

o Ou que pour un jeune est organisé une aide éducatrice dans le sens de la législative  à l’aide 

d’enfants et jeunes (SGB VIIII) et que cet aide sera organisée 

o Pour jeune jadis drogués 

o Jeunes délinquantes 

o Jeunes rapatriés  de l’Europe de L’Est de descendance allemande avec difficultés de langue 

allemande 

o Jeunes étrangers avec difficultés de langue allemande ou qui ont des difficultés de s’intégrer sur 

les plan social dans un contexte sociocultuterelles et qui auront besoin des soutiens particuliers 

o Des parents uniques Femme/homme 

 

HANDICAPES* 

Handicapés qui n’auront pas besoin des aides d’une institution de la réhabilitation professionnelle et 

non plus des autres aides rehaspecifiques (§66 BBiG, Hellwig) 
 

* en référence  des recommandations BaE § 242 SGB III de L’agence d’emploi National 

 


